
 

  

  

Bonus d'Avancement de Rang Fast Track – Cond8t8ons 
Générales 

 

 
Aperçu du Programme Le Bonus d'Avancement de Rang Fast Track (« Bonus Fast 
Track ») est un programme de mot<vat<on cont<nu, conçu pour récompenser les 
Partena<res de Marque nouvellement <nscr<ts qu< atte<gnent des avancements de rang en 
début de carr<ère dans des déla<s déf<n<s.  
• Date d'Entrée en V5gueur et Él5g5b5l5té 

o Date de Début : 1er avr<l 2026  
o Part5c5pants Él5g5bles : Partena<res de Marque <nscr<ts le ou après le 1er avr<l 

2026  
o Marchés Él5g5bles : Autr<che, Belg<que, Républ<que Tchèque, France, 

Allemagne, Irlande, Luxembourg, Pays-Bas, Rouman<e, Espagne, Su<sse, 
Royaume-Un<  

Structure et Montants des Bonus Le tableau su<vant :  
Rang Atte5nt Montant du Bonus (USD) Montant du Bonus (EUR) 
Bronze  187,5 $  150 €  
S<lver  625 $  500 €  
Gold  2 312,5 $  1 850 €  

Les bonus sont payés dans le cadre du cycle des comm<ss<ons mensuelles. Un Partena<re 
de Marque do<t être rémunéré au rang de qual<f<cat<on (pa#d-as) pendant la pér<ode de 
comm<ss<on appl<cable.  

 
Part<e 1 – Bonus Fast Track Bronze  
Ex5gence de Qual5f5cat5on : Atte<ndre le Rang Rémunéré Bronze dans les :  
• 30 jours calenda<res à compter du moment de l'<nscr<pt<on (mo<s 0), OU  
• Le prem<er mo<s calenda<re complet su<vant (mo<s 1)  

Règles Clés :  
• Le Jour 1 commence à la date d'<nscr<pt<on.  
• La pér<ode de qual<f<cat<on de rang de 30 jours do<t rester dans une fenêtre de deux 

mo<s et ne peut pas s'étendre sur un tro<s<ème mo<s calenda<re.  
• S< le décompte de 30 jours deva<t normalement déborder sur un tro<s<ème mo<s, la 

pér<ode de qual<f<cat<on se term<nera plutôt le dern<er jour du deux<ème mo<s.  
• Le fa<t de ne pas obten<r le bonus Bronze ne d<squal<f<e pas le Partena<re de Marque 

pour l'obtent<on des bonus Fast Track S<lver ou Gold.  
• Le Bonus Fast Track Bronze ne sera pas payé rétroact<vement.  
• Ces bonus ne se cumulent pas et un seul bonus sera payé par pér<ode de qual<f<cat<on 

(vo<r l'exemple 5 c<-dessous).  

 



 

Part<e 2 – Bonus Fast Track S<lver  
Ex5gence de Qual5f5cat5on : Atte<ndre le Rang Rémunéré de S<lver dans les 2 mo<s, 
déf<n<s comme le mo<s d'<nscr<pt<on et les deux (2) prem<ers mo<s calenda<res su<vants.  
Cond5t5on Importante : S< un Partena<re de Marque n'a pas obtenu le bonus Fast Track 
Bronze ou S<lver, <l peut tout de même progresser au rang Gold dans le déla< déf<n< pour 
obten<r le bonus Gold.  

 
Part<e 3 – Bonus Fast Track Gold  
Ex5gence de Qual5f5cat5on : Atte<ndre le Rang Rémunéré Gold dans les 3 mo<s, déf<n<s 
comme le mo<s d'<nscr<pt<on et les tro<s (3) prem<ers mo<s calenda<res su<vants.  

 
Clar<f<cat<on sur l'Inscr<pt<on le Dern<er Jour  
S< l'<nscr<pt<on a l<eu le dern<er jour calenda<re d'un mo<s :  
• Le Mo<s 0 correspond au jour d'<nscr<pt<on  
• Le Mo<s 1 su<t par la su<te  
• La pér<ode de qual<f<cat<on de rang de 30 jours do<t rester dans une fenêtre de deux 

mo<s et ne peut pas s'étendre sur un tro<s<ème mo<s calenda<re.  
• S< le décompte de 30 jours deva<t normalement déborder sur un tro<s<ème mo<s, la 

pér<ode de qual<f<cat<on se term<nera plutôt le dern<er jour du deux<ème mo<s.  

Par exemple :  
• Date d'Inscr<pt<on : 31 ma< 2026 (mo<s 0)  
• Date L<m<te de Qual<f<cat<on Bronze : 30 ju<n 2026 (mo<s 1)  
• Date L<m<te de Qual<f<cat<on S<lver : ju<llet (mo<s 2)  
• Date L<m<te de Qual<f<cat<on Gold : août (mo<s 3)  
• Aucun calcul n< bonus ne s'appl<que pour septembre.  

 
Exemples 
Exemple 1 – Qual5f5cat5on Fast Track Bronze (Pér5ode de 30 Jours)  
• Aaron s'<nscr<t en tant que Partena<re de Marque le 22 avr<l 2026.  
• Le Jour 1 de la pér<ode de qual<f<cat<on de 30 jours est le 22 avr<l 2026.  
• La pér<ode de 30 jours se term<ne le 21 ma< 2026. Pendant cette pér<ode :  

o Aaron génère un total de 3 000 OV et 600 VOLL,  
o avec 1 500 OV générés en avr<l, et  
o 1 500 OV générés en ma<.  

• B<en que le volume a<t été généré sur deux mo<s calenda<res, Aaron a atte<nt toutes les 
ex<gences du rang Bronze dans la fenêtre de qual<f<cat<on de 30 jours.  

• Lorsque le cycle des comm<ss<ons de ma< sera term<né, Aaron sera rémunéré en tant 
que Bronze et gagnera le Bonus d'Avancement de Rang Fast Start pour Bronze.  

Exemple 2 – Qual5f5cat5on Bronze v5a la Pér5ode Mensuelle (Mo5s 0 + Mo5s 1)  
• Nancy s'<nscr<t en tant que Partena<re de Marque le 22 avr<l 2026.  
• Nancy génère 1 000 OV en avr<l, et  
• Génère un volume suff<sant en ma< pour atte<ndre 3 000 OV et 600 VOLL pour la 

pér<ode de comm<ss<on mensuelle de ma<.  
• B<en que Nancy ne réponde pas à l'ex<gence de qual<f<cat<on de 30 jours calenda<res 

avant le 21 ma<, elle rempl<t toutes les ex<gences du rang Bronze le prem<er mo<s 
calenda<re complet après l'<nscr<pt<on (Mo<s 1).  

• Lorsque le cycle des comm<ss<ons de ma< sera term<né, Nancy sera rémunérée en tant 
que Bronze et gagnera le Bonus d'Avancement de Rang Fast Start Bronze.  



 

Exemple 3 – Qual5f5cat5on Fast Track S5lver (Pér5ode de 2 Mo5s)  
• Carol s'<nscr<t en tant que Partena<re de Marque le 15 avr<l 2026.  
• Pour Carol :  

o Mo<s 0 Avr<l : Carol atte<nt le rang de Brand Bu<lder.  
o Mo<s 1 Ma< : Carol atte<nt le rang de S<lver et gagne le Bonus d'Avancement de 

Rang Fast Track Bronze. Carol a obtenu le bonus Bronze car ces bonus ne se 
cumulent pas et un seul bonus peut être payé par pér<ode de qual<f<cat<on.  

o Mo<s 2 Ju<n : Carol atte<nt le rang de S<lver et gagne le Bonus d'Avancement de 
Rang Fast Track S<lver.  

• Pour se qual<f<er pour le Bonus d'Avancement de Rang Fast Track S<lver, Carol do<t 
atte<ndre le rang rémunéré de S<lver au plus tard lors de la pér<ode de comm<ss<on de 
ju<n pour se qual<f<er.  

• S< Carol ne parv<ent pas à être rémunérée en tant que S<lver d'<c< la f<n ju<n, le bonus 
Fast Track S<lver est perdu.  

• Cependant, Carol peut toujours rester él<g<ble au Bonus d'Avancement de Rang Fast 
Track Gold, à cond<t<on qu'elle rempl<sse les ex<gences de qual<f<cat<on Gold en ju<llet.  

Exemple 4 – Qual5f5cat5on Fast Track Gold (Pér5ode de 3 Mo5s)  
• Jane s'<nscr<t et progresse dans les rangs dans le déla< su<vant :  

o Mo<s 0 Avr<l : Jane atte<nt le rang de Brand Bu<lder.  
o Mo<s 1 Ma< : Jane est rémunérée en tant que Brand Bu<lder. Jane a perdu le 

Bonus d'Avancement de Rang Fast Track Bronze.  
o Mo<s 2 Ju<n : Jane est rémunérée en tant que Brand Bu<lder. Jane a perdu le 

Bonus d'Avancement de Rang Fast Track S<lver.  
o Mo<s 3 Ju<llet : Jane est rémunérée en tant que Gold. Jane gagne le Bonus 

d'Avancement de Rang Fast Track Gold.  
• Pour se qual<f<er pour le Bonus d'Avancement de Rang Fast Track Gold, le Partena<re 

de Marque do<t atte<ndre le rang rémunéré de Gold entre le Mo<s 0 et le Mo<s 3.  
• Le fa<t de ne pas atte<ndre le rang rémunéré Gold au cours de cette pér<ode entraîne la 

perte du bonus Fast Track Gold.  

Exemple 5  
• John s'<nscr<t et progresse dans les rangs dans le déla< su<vant :  

o Mo<s 0 : En avr<l, <l atte<nt le rang rémunéré de Bronze et gagnera le Bonus 
d'Avancement de Rang Fast Track Bronze.  

o Mo<s 1 : En ma<, <l atte<nt le rang rémunéré de Gold et gagnera le Bonus 
d'Avancement de Rang Fast Track S<lver. John a obtenu le bonus S<lver car ces 
bonus ne se cumulent pas et un seul bonus peut être payé par mo<s.  

o Mo<s 2 : En ju<n, <l atte<nt le rang rémunéré de S<lver. Aucun bonus n'est gagné 
ce mo<s-c<.  

o Mo<s 3 : En ju<llet, <l atte<nt le rang rémunéré de Gold et gagne le Bonus 
d'Avancement de Rang Fast Track Gold.  

 
Cond<t<ons Générales  
• Toutes les qual<f<cat<ons de rang do<vent répondre aux ex<gences décr<tes dans le Plan 

de Rémunérat<on Amare.  
• Les bonus sont perdus s< l'avancement de rang n'est pas atte<nt dans les déla<s déf<n<s.  
• Amare Global se réserve le dro<t d'exam<ner, de mod<f<er ou de mettre f<n à ce 

Programme conformément à la pol<t<que de l'entrepr<se.  

Cond5t5ons de la Promot5on :  



 

• La Promot<on est un<quement valable pour les commandes passées v<a la bout<que 
www.amare.com.  

• Les déc<s<ons d'entrepr<se d'Amare Global sur les règles de cette promot<on sont 
déf<n<t<ves et non sujettes à rév<s<on.  

• Amare Global se réserve le dro<t de mod<f<er cette promot<on à tout moment.  
• En cas de d<vergence entre les vers<ons tradu<tes de ce document, la vers<on angla<se 

prévaudra.  

CONDITIONS GÉNÉRALES  
• Tout terme non déf<n< dans les présentes sera compr<s et <nterprété tel qu'énoncé et 

ut<l<sé dans le Manuel de Pol<t<que et le Plan de Rémunérat<on actuels d'AMARE.  
• AMARE se réserve le dro<t de reten<r ou de refuser tout ou part<e des Récompenses en 

cas de non-respect par le Part<c<pant du Manuel de Pol<t<que d'AMARE.  
• AMARE conserve le dro<t de d<squal<f<er un Part<c<pant à tout moment pour ce 

qu'AMARE cons<dère, à sa seule d<scrét<on, comme un comportement de mauva<se 
réputat<on ou nu<s<ble.  

• AMARE peut mettre f<n à ou mod<f<er la PROMOTION à tout moment avec ou sans 
préav<s.  

• Le Part<c<pant est soum<s à l'Accord de Partena<re de Marque d'AMARE qu< <nclut le 
Manuel de Pol<t<que et le Plan de Rémunérat<on d'Amare.  

• EN PARTICIPANT À LA PROMOTION, LE PARTICIPANT ACCEPTE DE DÉGAGER 
DE TOUTE RESPONSABILITÉ ET DE METTRE HORS DE CAUSE AMARE ET SES 
DIRIGEANTS, ADMINISTRATEURS, EMPLOYÉS, SOCIÉTÉS AFFILIÉES ET 
AGENTS (COLLECTIVEMENT LES « PARTIES LIBÉRÉES ») DE ET CONTRE 
TOUTE RÉCLAMATION OU CAUSE D'ACTION DÉCOULANT DE LA PARTICIPATION 
À LA PROMOTION, Y COMPRIS, MAIS SANS S'Y LIMITER :  

o L'INTERVENTION HUMAINE NON AUTORISÉE DANS LA PROMOTION ;  
o LES ERREURS TECHNIQUES LIÉES AUX ORDINATEURS, SERVEURS, 

FOURNISSEURS OU LIGNES TÉLÉPHONIQUES OU DE RÉSEAU ;  
o LES ERREURS D'IMPRESSION ;  
o LES ERREURS DANS L'ADMINISTRATION DE LA PROMOTION ;  
o LES BLESSURES OU DOMMAGES AUX PERSONNES OU AUX BIENS 

POUVANT ÊTRE CAUSÉS, DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, EN TOUT 
OU EN PARTIE, PAR LA PARTICIPATION DU PARTICIPANT OU DES INVITÉS 
À LA PROMOTION ET À TOUT ÉVÉNEMENT ASSOCIÉ.  

• LE PARTICIPANT ACCEPTE EN OUTRE QUE DANS TOUTE CAUSE D'ACTION, LA 
RESPONSABILITÉ DES PARTIES LIBÉRÉES SERA LIMITÉE AU COÛT DE LA 
PARTICIPATION À LA PROMOTION, ET EN AUCUN CAS LES PARTIES LIBÉRÉES 
NE SERONT RESPONSABLES DES FRAIS D'AVOCAT ET LE PARTICIPANT 
RENONCE AU DROIT DE RÉCLAMER TOUT DOMMAGE SUPPLÉMENTAIRE, Y 
COMPRIS, MAIS SANS S'Y LIMITER, LES DOMMAGES PUNITIFS, CONSÉCUTIFS, 
DIRECTS OU INDIRECTS.  

• Dans la m<se en œuvre des Cond<t<ons Générales de la Promot<on, les Com<tés 
d'Arb<trage des Consommateurs et les Tr<bunaux de la Consommat<on à l'endro<t où 
l'Acheteur a acheté le Produ<t/Serv<ce et rés<de, conformément aux valeurs annoncées 
par le M<n<stère, sont compétents.  

• De plus, dans tout l<t<ge entre le Partena<re de Marque/Cl<ent et Amare Global, le dro<t 
turc est appl<cable, et les autor<tés jud<c<a<res turques sont compétentes.  

• La v<olat<on de toute part<e de l'Accord par les Part<c<pants, tout l<t<ge ou réclamat<on l<é 
à l'act<v<té du Partena<re de Marque ou tout désaccord entre Amare Global et le 
Partena<re de Marque sera résolu par un arb<trage exécuto<re et conf<dent<el adm<n<stré 
par le Conse<l d'Arb<trage du Centre d'Arb<trage et de Méd<at<on de la Chambre de 
Commerce d'Istanbul (en vertu des règles d'arb<trage commerc<al). La déc<s<on 

https://www.amare.com/


 

d'arb<trage rendue par le Conse<l d'Arb<trage ou l'arb<tre peut être enreg<strée auprès 
d'un tr<bunal compétent.  

• L'arb<tre do<t être compétent en dro<t commerc<al et des contrats, en part<cul<er dans le 
market<ng de réseau/la vente d<recte, et posséder une expert<se dans ces mat<ères, en 
étant b<en <nformé sur l'<ndustr<e de la vente d<recte.  

• Le nombre d'arb<tres est f<xé à 5. La vers<on angla<se de ces Cond<t<ons Générales de 
la PROMOTION rég<ra tout l<t<ge en relat<on avec cette PROMOTION et ces Cond<t<ons 
Générales.  

• AMARE peut mod<f<er les termes de ces Cond<t<ons Générales à tout moment en 
not<f<ant le Part<c<pant de ce changement par écr<t sur le s<te web dés<gné où ces 
Cond<t<ons Générales sont publ<ées.  

• Tout changement prendra effet <mméd<atement à compter de la date de publ<cat<on du 
changement par AMARE sur led<t s<te web.  

• Le Part<c<pant accepte l'ut<l<sat<on de son nom et de sa photograph<e dans des 
ém<ss<ons, journaux, brochures et autres méd<as sans rémunérat<on.  

• Le Part<c<pant garant<t que toutes les déclarat<ons fa<tes aux présentes sont vra<es et 
correctes et comprend que les Part<es L<bérées s'y sont f<ées pour autor<ser le 
Part<c<pant à part<c<per à la PROMOTION. 

 


